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Parallèlement, monsieur le Président, notre gouvernement

avait mandaté la Commission Forget afin de statuer sur la

délicate question des préretraités. Et je peux vous dire comme

député d'une région particulièrement touchée, celle du Sague-

nay-Lac-Saint-Jean, que j'ai eu l'occasion de rencontrer de

nombreux préretraités, lesquels m'ont exprimé jusqu'à quel
point cette loi leur avait porté préjudice alors qu'ils avaient

pris leur préretraite en pensant qu'ils auraient droit à l'assu-

rance-chômage, et que dans les faits cela ne s'est pas traduit
ainsi.

Monsieur le Président, j'espère que la Commission Forget va

définir une position claire afin que nous puissions comme gou-
vernement prendre une décision le plus tôt possible dans l'inté-

rêt de nos préretraités.
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LES LANGUES OFFICIELLES

LA FORMATION LINGUISTIQUE-LA NÉCESSITÉ DE METrRE DE
L'AVANT DES POLITIQUES PROGRESSIVES

M. Jean-Robert Gauthier (Ottawa-Vanier): Monsieur le

Président, la semaine dernière, la Direction générale du perfec-

tionnement et de la formation linguistique a convoqué tous ses

fonctionnaires pour leur expliquer les nouvelles politiques en

matière de formation linguistique adoptées par le Conseil du

Trésor le 23 octobre 1986. Ces nouvelles orientations auront

pour effet d'éliminer 25 p. 100 de la formation linguistique qui
s'effectuait jusqu'ici durant les heures de travail normales par
les fonctionnaires. Ces heures perdues devront, si la demande
existe toujours, être effectuées par des enseignants privés et en

dehors des heures de travail.
Cette proposition réduit de quelque 48 p. 100 les années-

personnes consacrées à la formation linguistique. La proposi-
tion repose sur l'affirmation du gouvernement que nous avons

un bassin de ressources bilingues suffisant dans la Fonction

publique du Canada. C'est erroné, monsieur le Président, et le

Commissaire aux langues officielles le répète annuellement.
L'enseignement des langues officielles repose sur l'objectivité

des gestionnaires chargés de la mise en oeuvre de cette politi-

que et Dieu sait qu'ils ne sont pas tous des apôtres du bilin-

guisme! Quand ce gouvernement cessera-t-d de faire le con-
traire de ce qu'il dit? Quand donc ce gouvernement aura-t-il le

courage de mettre de l'avant des politiques progressives en ce

qui concerne les programmes de langues officielles?

Deux groupes de travail et un comité parlementaire

recommandé d'inclure les artistes de la scène dans le rég

d'assuranc=-chômage. Ils sont longtemps sans travail e

leurs engagements, pour lesquels ils ne sont de toute façon
très bien payés.

Le gouvernement a retardé toute mesure visant à améli

la situation sous prétexte que la question était à l'étude pï
Commission Forget. Maintenant que nous avons le rappor
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